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^^Jfojnmûsaires OU syndics) R'et^pa:j:^ui à payer... a
dit Kinshiuieur ou insiiiuMcf.) la domine de
pourla diie année scolaire, comice euil : (.spécifier là7ômme\
en Don argent et non autrement, et le secrétaire-tréKorier ni
aucune autre personne ne pourra changer ce mode de payement.

Et les parties ont signé, lecture faite.

^^^ ^ au jour indiqué ci-dessus.

, Président des commissaires {ou syndics) d'écoles.
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